
2CS

Bilan - Actif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Actif
Valeurs 

au 31/12/2024 Valeurs 
au 31/12/2023

Brut Amort. et dépréc. Net

Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions, brevets, licences et logiciels
Fonds commercial
Autres Immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Immobilisations incorporelles avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations corporelles avances

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
TIAP
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours
Matières premières et autres approvisionnements
En cours de production
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commande

Créances
Créances clients et comptes rattachés 55 638 40 000 15 638 56 514
Autres créances 27 063 27 063 100
Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Actions Propres
Autres titres

Instruments financiers à terme

Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 82 701 40 000 42 701 56 614

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)

Prime de remboursement des emprunts (IV)

Ecart de conversion et différences d'évaluation - Actif
(V)

TOTAL GÉNÉRAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 82 701 40 000 42 701 56 614



2CS

Bilan - Passif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Passif Valeurs nettes
au 31/12/2024

Valeurs nettes
au 31/12/2023

CAPITAUX PROPRES

Capital
( dont versé: 1000 ) 1 000 1 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Ecart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserve statutaire

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 27 026 12 332

SITUATION NETTE 28 026 13 332

Subvention d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I) 28 026 13 332

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) BIS

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (II)

DETTES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2 410 216

Emprunts et dettes financières diverses 14 134

Avances et acomptes reçus

Dettes fournisseurs et Comptes rattachés 953 5 741

Dettes fiscales et sociales 11 312 23 192

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL (III) 14 674 43 283

Ecart de conversion et différences d'évaluation - Passif (IV)

TOTAL GÉNÉRAL PASSIF (I + II + III + IV) 42 701 56 614



2CS

Compte de Résultat
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Du 01/01/2023
au 31/12/2023

Variations

en valeur en %

Produits d'exploitation :

Ventes de Marchandises

Production vendue 47 812 77 724 -29 913 -38

Montant net du chiffre d'affaires 47 812 77 724 -29 913 -38

Production stockée

Production immobilisée

Subventions

Reprise / amort., dép., prov. et transfert de charges

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 47 812 77 724 -29 913 -38

Charges d'exploitation :

Achats de Marchandises

Variation de stock de marchandises

Achats de matières premières et autres appro. 1 480 1 118 362 32

Variation de stock de matières premières

Autres achats et charges externes (1) 18 581 23 573 -4 992 -21

Impôts, taxes et versements assimilés 715 701 14 2

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations :

Sur immobilisations : dotations aux amortissements

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 40 000 -40 000 -100

Dotations aux provisions

Autres charges 10 1 9 835

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 20 785 65 392 -44 607 -68

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 27 026 12 332 14 695 119

Quote-part de résultat sur opérations faites en
commun :

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Y compris :

- Redevances de crédit-bail mobilier

- Redevances de crédit-bail immobilier



2CS

Compte de Résultat
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Du 01/01/2023
au 31/12/2023

Variations

en valeur en %

Produits financiers :

De participation

D'autres valeurs mob. et créances de l'actif immob.

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dép., prov. et transfert

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de V.M.P.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (V)

Charges financières :

Dot. aux amort., dep. et aux prov.

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de V.M.P.

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (VI)

2. RESULTAT FINANCIER (V - VI)

3. RESULTAT COURANT (I - II + III - IV + V - VI) 27 026 12 332 14 695 119

Produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles (VIII)

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôts sur les bénéfices (X)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 47 812 77 724 -29 913 -38

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 20 785 65 392 -44 607 -68

BENEFICE OU PERTE 27 026 12 332 14 695 119



2CS

Soldes intermédiaires de gestion
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

%
Du 01/01/2023
au 31/12/2023

%
Variations

en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 47 812 100 77 724 100 -29 913 -38

Ventes de Marchandises

- Coût d'achat des marchandises vendues

MARGE COMMERCIALE

Production vendue (biens et services) 47 812 100 77 724 100 -29 913 -38

+ Production stockée

+ Production immobilisée

PRODUCTION DE L'EXERCICE 47 812 100 77 724 100 -29 913 -38

- Matières premières 1 480 3 1 118 1 362 32

- Sous-traitance (directe)

MARGE DE PRODUCTION 46 332 97 76 607 99 -30 274 -40

MARGE BRUTE TOTALE 46 332 97 76 607 99 -30 274 -40

- Autres achats 638 1 37 0 601 1 640

- Charges externes 17 943 38 23 536 30 -5 593 -24

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 27 751 58 53 034 68 -25 282 -48

Subventions d'exploitation

- Impôts, taxes et versements assimilés 715 2 701 1 14 2

- Salaires et traitements

- Charges sociales

- Rémunération de l'exploitant

- Cotisations de l'exploitant

Total -715 -2 -701 -1 -14 2

EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION 27 036 57 52 333 67 -25 296 -48

Rep. sur dépréciations, provisions, amorts

+ Transfert de charges d'exploitation

+ Autres produits d'exploitation

- Dotations amortissements et dépréciations 40 000 51 -40 000 -100

- Autres charges d'exploitation 10 0 1 0 9 835

Total -10 0 -40 001 -51 39 991 -100

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 27 026 57 12 332 16 14 695 119

Opérations en commun

+ Produits financiers

- Charges financières

Total

RÉSULTAT COURANT 27 026 57 12 332 16 14 695 119

+ Produits exceptionnels (1)

- Charges exceptionnelles (2)

- Participation des salariés

- Impôt sur les bénéfices (IS)

Total

RÉSULTAT EXERCICE 27 026 57 12 332 16 14 695 119

(1) dont produits cessions éléments cédés

(2) dont valeurs comptables éléments cédés



2CS GROUP 

au capital de 1 000 Euros 

Siège social : 2, Rue d’Haguenau 67000 Strasbourg 

RCS STRASBOURG 893 892 182 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 10 juillet 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq 

Le dix juillet,  

A 10 Heures,  

 

L’associé de la SAS 2CS GROUP, s’est réuni au siège social à Strasbourg (67000), 2 rue d’Haguenau, en 

Assemblée Générale Ordinaire sur la convocation faite par la présidence, conformément aux 

dispositions statutaires.  

 

L’assemblée est présidée par Mme FITOUSSI Candice, présidente, actionnaire unique.  

La feuille de présence certifiée sincère et véritable par le Président fait apparaitre :  

- Nombre d’associés présents et représentés  1  

- Nombre d’actions représentées 100  

- Nombre d’actions composant le capital social  100  

 

La présidente constate que les associés présents et représentés possèdent 100 actions sur les 100 

actions constituant le capital social. L’assemblée réunissant ainsi plus du quart du capital social peut 

valablement délibérer.  

La présidente dépose sur le bureau et met à disposition de l’assemblée :  

- Un exemplaire mis à jour des statuts,  

- les copies des lettres de convocation adressées aux associés,  

- La feuille de présence de l’assemblée à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés 

par les mandataires,  

- le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice établi par la présidence,  

- les comptes annuels et l’inventaire au 31 décembre 2024.  

 

La Présidente rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

- Lecture du rapport de gestion du Président sur l’exercice clos le 31 décembre 2024,  

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus au Président,  

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024,  

- Questions diverses,  

- Pouvoir en vue des formalités.  

 

Puis, la présidente donne lecture du rapport de gestion.  



Enfin, la présidente déclare la discussion ouverte.  

Après échange d’observations et d’explications entre les membres composant l’Assemblée, tant sur 

divers points des comptes sociaux que sur les débouchés actuels et les perspectives d’avenir de 

l’entreprise, plus personne ne demandant la parole, les résolutions suivantes, découlant de l’ordre du 

jour, sont mises aux voix :  

PREMIERE RESOLUTION  

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve les comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils ont été présentés ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. Ces comptes font apparaître, pour ledit 

exercice, une perte de 27 026.49 €.  

En conséquence, elle donne quitus au président de sa gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 

2024.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

DEUXIEME RESOLUTION  

L'Assemblée décide, sur la proposition du président, d’affecter la perte de l’exercice comme suit :  

. Origine du résultat à affecter  

- Bénéfice de l’exercice ..................................................................................... 27 026.49 €  

 

============  

. Affectation proposée  

- Affectation aux associés ................................................................................... 27 026.49 €  

L’Assemblée Générale se conformant à l’article 243 bis du Code général des impôts, constate et 

reconnait qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois précédents exercices.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité  

TROISIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 

constatant ses délibérations en vue de l’accomplissement de toutes les formalités nécessaires.  

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h00.  

De tout ce que dessus a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le président et les 

associés présents à l’assemblée.  

 

FITOUSSI Candice 


